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Glossaire 
 

 
SIGLE 

 
DEFINITION 

CE Commissaire Enquêteur 

CU Code de l’Urbanisme 

DDTM Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

DREAL Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du 
Logement 

EH Equivalent Habitant 

EPCI Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

ERC Eviter-Réduire-Compenser 

GEMAPI Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations  

INSEE Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

MRAe Mission Régionale d’Autorité environnementale 

PLU Plan Local d’Urbanisme  

PLUi Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

PPA Personnes Publiques Associées 

PPR Plan de Prévention des Risques 

PPRI Plan de Prévention du Risque Inondation 

SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SCoT Schéma de Cohérence Territoriale 

SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SIAN Syndicat Intercommunal d’Assainissement du Nord 

SIDEN Syndicat Interdépartemental des Eaux du Nord de la France 

SPAC Service Public d’assainissement Collectif 

SPANC Service Publique d’Assainissement Non Collectif 

SUP Service d’Utilité Publique 

TVB Trame Verte et Bleue 

ZNIEFF Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique 
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I GENERALITES RELATIVES A L’ENQUÊTE 
 

 I-1 Objet de l’enquête. 
 

Monsieur le Président du SISEN-SIAN, par arrêté en date du 20 mars 2023, ordonne 
l’ouverture d’une enquête publique en vue de procéder au zonage de l’assainissement 
des eaux usées de la commune d’Arleux-en-Gohelle. 
 
Les objectifs de cette enquête consistent à informer le public et à recueillir ses 
observations ou propositions sur le tracé du projet de zonage des zones 
d’assainissement collectif. 
 

 I-2 L’Autorité Organisatrice et les Maîtres d’Ouvrage. 
 
L’Autorité Organisatrice est le SIDEN-SIAN 23 avenue de la Marne - BP 101 -59443 
WASQUEHAL Cedex. Le projet est porté par la commune d’Arleux-en-Gohelle. 
 
Au cours de l’enquête, la commissaire enquêtrice a eu comme interlocuteurs : 
 
Au SIDEN-SIAN : Madame CARQUET Fanny, assistante administrative au bureau 
d’études et Monsieur DELOFFRE Timothée chargé d’opérations territoriales. 
 
A la mairie d’Arleux-en-Gohelle : Monsieur le Maire de Arleux en Gohelle, Monsieur 
TRANCHANT, le 1er adjoint, ainsi que la secrétaire de mairie. 
 

 I-3 Cadre juridique. 
 

Les principaux textes règlementant la présente enquête publique sont : 
 

➢ Les articles L 2224-10, R2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales 
relatif à la délimitation des zones d’assainissement ; 
 

➢ Les articles L-123-1 et suivants et les articles R-123-1 et suivants du code de 
l’environnement ; 

 
➢ La décision de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale MRAE n° 2018-

2336 relative à l’élaboration du zonage d’assainissement des eaux usées de la 
commune faisant l’objet d’une non soumission à évaluation environnementale ; 

 
➢ Le Code de la Santé Publique ; 

 
➢ La délibération du Conseil d’Administration en date du 11 février 2011 proposant 

la mise à l’enquête publique du zonage d’assainissement des eaux usées de la 
commune de Arleux-en-Gohelle ;  

 
➢ La désignation de la Commissaire enquêtrice par ordonnance n° E 23000030/59 

en date du 10 mars 2023 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de 
Lille ; 
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➢ L’arrêté du SIDEN-SIAN du 20 mars 2023 de Monsieur le Président du SIDEN-
SIAN prescrivant l’ouverture de l’enquête publique ;  

 
Liste non exhaustive 
 

 I-4 Synthèse du dossier. 
 
Les éléments présentés dans cette synthèse proviennent essentiellement du dossier 
soumis à l’enquête publique réalisé par les services techniques de NOREADE 
 

 I-4-1 Composition du dossier d’enquête.  
 

Pendant toute la durée de l’enquête, les documents énoncés ci-dessous, ont été mis à la 
disposition du public en mairie de Arleux-en-Gohelle et sur le site internet de Noréade. 
Le registre d’enquête était accessible en mairie d’Arleux-en-Gohelle.  
La copie de l’arrêté du SIDEN-SIAN d’ouverture d’enquête publique et de l’avis d’enquête 
accompagnent le dossier en mairie.  

  
Le dossier d’enquête publique se compose d’environ 44 pages et de 3 plans : 
 

Le dossier : Mémoire explicatif 9 pages 

Annexe 1 : Délibération du Conseil d’Administration de Noréade, les 
Régies du SIDEN-SIAN, approuvant la mise en enquête publique du 
zonage d’assainissement (ou choix du zonage). 

1 page 

Annexe 2 : Décision de la Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale. 

2 pages 

Annexe 3 : Décision du Tribunal Administratif. 1 page 

Annexe 4 : Arrêté du SIDEN-SIAN. 4 pages 

Annexe 4 bis : Avis d’enquête publique 1 page 

Annexe 5 : Plan de zonage de l’assainissement des eaux usées. 1 plan 

Annexe 6 : Plan des réseaux d’assainissement existants. 1 plan 

Annexe 7 : Schéma d’assainissement  
                   Devis estimatifs 

1 plan 1 tabl 
2 devis  

Annexe 8 : Plaquette « Assainissement non collectif ». 18 pages 

Annexe 9 : Règlement du service d’assainissement collectif. 4 pages 

Annexe 10 : Règlement du service d’assainissement non collectif.  4 pages 

Annexe 11 : Copies journaux « Avis au Public ».  

 

 I-4-2 Synthèse des principaux éléments du dossier d’enquête : 
Le mémoire explicatif 
 

1:  Présentation générale. 
 
1-1  : Objet du dossier. 
 
Le dossier fait suite à l’étude de schéma d’assainissement et à la délibération du Conseil 
d’Administration de Noréade, les régies du SIDEN-SIAN, en date du 11 février 2011.  
 
Le zonage d’assainissement permettra à la commune de disposer d’un schéma global de 
gestion des eaux usées et pluviales sur son territoire. C’est un outil règlementaire et 
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opérationnel pour la gestion de l’urbanisme. Il sera amené à évoluer avec les documents 
d’urbanisme de la commune. Il permet également d’orienter le particulier dans la mise en 
place d’un assainissement conforme à la règlementation. 
 
Les objectifs de ce dossier « consistent à informer et recueillir les observations du public 
sur le tracé du projet de zonage des zones d’assainissement collectif et les règles 
techniques et financières qu’il est proposé d’appliquer pour le service public 
d’assainissement sur le territoire de la commune ». 
 
1-2 : Description technique de l’assainissement. 
 
L’assainissement collectif a pour objet la collecte des eaux usées, leur transfert par un 
réseau public, leur épuration, l’évacuation des eaux traitées vers le milieu naturel et la 
gestion des sous-produits de l’épuration. 
 
L’assainissement non collectif (autonome ou individuel) désigne tout système 
d’assainissement effectuant la collecte, le traitement et le rejet des eaux usées 
domestiques des logements non raccordés à un réseau public d’assainissement. 
 
L’assainissement pluvial peut être assuré soit par des fossés naturels, des réseaux 
pluviaux ouverts ou enterrés, des réseaux unitaires dirigeant les eaux usées ou pluviales 
vers des installations de traitement ou encore des techniques alternatives limitant les 
transferts d’eaux pluviales.  
 
1-3  : Présentation de la commune 
 
La commune de Arleux-en-Gohelle est située dans le département du Pas-de-Calais, la 
commune de Arleux-en-Gohelle fait partie de la Région des Hauts de France, de 
l’arrondissement d’Arras et du canton de Brebières.  
La commune a adhéré au SIDEN-SIAN le 28/04/2006 pour les compétences 
assainissement collectif et non collectif et le 25/04/2019 pour les eaux pluviales.  
 
Les principales caractéristiques de la commune sont :  

- Une superficie de 627 hectares  
- Une population de 879 habitants (source Insee 2019) 
- Un nombre de logements de 402 (source Insee 2019)  
- Un ratio habitants/logement : 2,19  
- Une altitude comprise entre 50 m et 75 m. 
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Le réseau existant est de type séparatif à terme. 
La commune de Arleux-en-Gohelle est raccordée à la station d’épuration d’OPPY d’une 
capacité de traitement de 2 200 EH, calculée sur la base de 1EH = 0,06kg/DB05. 
 
1-4  : Présentation synthétique du zonage proposé et justification du choix. 
 
Le choix du zonage d’assainissement des eaux usées a été réalisé sur la base de l’étude 
technico-économique. 
Le réseau d’assainissement collectif est en grande partie déjà construit, le document 
détaille les lieux de l’assainissement collectif existants en totalité ou en partie, il s’agit de 
18 rues, la place de la Mairie, le chemin de Fond et 2 résidences ; un seul logement est 
concerné par l’assainissement individuel.  
 
Sur le plan technique et économique, le choix de l’assainissement collectif des eaux 
usées se justifie par une topographie favorable à une collecte gravitaire, un réseau 
d’assainissement existant et un habitat concentré. 
L’assainissement non collectif des eaux usées paraît mieux adapté pour les logements 
excentrés justifié par les coûts prohibitifs d’un assainissement collectif.  
 
La délimitation détaillée du zonage figure sur le plan joint au dossier ainsi qu’un plan des 
réseaux d’assainissement eaux usées et pluviales.  
 

2 : Assainissement collectif des eaux usées. 
 
Les zones concernées sont déterminées dans le dossier sur le plan de zonage en annexe 
5 mais cette annexe étant illisible, elle est complétée par 2 plans (plan de zonage et plan 
de réseaux d’assainissement) élaborés par le centre de Pecquencourt où les noms des 
rues apparaissent. 
  
Les travaux à réaliser dans le cadre de renouvellement et d’amélioration des réseaux   
sont : 

- La tranche A : Chemin de Lens 
- La tranche B : Rue d’Arras (1ère partie).  
- La desserte de la zone d’assainissement collectif est réalisée en totalité. 

 
Les communes ou leurs groupements sont tenus d’assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation de l’ensemble des 
eaux collectées.  
Elles ou ils doivent prendre en charge les dépenses liées aux investissements, à 
l’entretien, au contrôle de ces ouvrages publics et à la gestion des sous-produits de 
l’épuration. 
 
Le centre d’exploitation dont dépend la commune de Arleux-en-Gohelle est celui de 
PECQUENCOURT SUD. 
 
Les coûts du service (investissements, renouvellement des ouvrages et exploitation) sont 
calculés en prenant en compte la péréquation annuelle des charges du service 
d’assainissement collectif de la Régie permettant d’équilibrer son budget par la fixation 
d’une redevance unique appliquée à l’ensemble des usagers bénéficiant d’un 
assainissement collectif. 
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Au 1er janvier 2023 cette redevance est composée : 
- D’une partie fixe mensuelle (valeur PF = 4,40 € H.T.) 
- D’une partie proportionnelle facturée au m3 (valeur R = 2,289 € H.T.) 
- T.V.A. = 10 %. 

 
3 : Assainissement non collectif des eaux usées. 

 
Un seul logement excentré est concerné, situé à l’écart de la commune. Les coûts de 
raccordement de ce secteur au réseau collectif seraient trop prohibitifs. 
 
Les dispositifs d’assainissement non collectif à envisager seraient : 

- Un prétraitement assuré par une fosse septique toutes eaux, 
- Un dispositif d’épuration assuré par un lit filtrant, par un épandage souterrain, 

par un tertre d’infiltration.  
Une étude spécifique à la parcelle est nécessaire afin d’envisager d’autres possibilités de 
traitement. 
 
Le coût d’investissement tel que défini ci-dessus est estimé à 10 000 € H.T. base 2020 
par logement (limite haute du point de vue du coût de revient). 
 
Le contrôle est une obligation importante pour la collectivité. Elle est gérée par le Service 
Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) de Noréade, les Régies du SIDEN-SIAN. 
 
Les communes ou leurs groupements doivent faire : 

- Une vérification technique de la conception, de l’implantation et de la bonne 
exécution des ouvrages,  

- Une vérification périodique de leur bon fonctionnement. 
 
La collectivité peut choisir d’assurer l’entretien de l’assainissement non collectif dont les 
modalités sont fixées par les articles 5 à 7 de l’arrêté du 6 mai 1996. 
 
Le coût de fonctionnement et d’entretien résulte d’une péréquation annuelle des charges 
du SPANC permettant d’équilibrer le budget par la fixation d’une redevance unique 
appliquée à l’ensemble des usagers en zone d’assainissement non collectif gérée 
par Noréade. 
 
Au 1er janvier 2023 la redevance de contrôle périodique de l’assainissement non collectif 
est de 35 € H.T. par an. 
 

4 : Eaux pluviales. 
 
Au regard des risques d’inondation et conformément aux orientations du SDAGE pour la 
période 2022-2027, le mémoire explicatif retient un certain nombre de règles de gestion 
des eaux pluviales. Ces règles visent à : 

- Gérer les eaux pluviales afin d’utiliser des techniques pour limiter le ruissellement 
et favoriser le stockage et l’infiltration des eaux. 

- Adopter une gestion des sols et de l’espace agricole permettant de limiter les 
risques de ruissellement, d’érosion et de transfert des polluants vers les cours 
d’eau, les eaux souterraines et la mer. 

- Gérer les fossés, les aménagements d’hydraulique douce et les ouvrages de 
régulation. Les documents d’urbanismes intègrent l’inventaire de ces éléments, 
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réalisé par les collectivités, et les préservent en application du code de 
l’urbanisme. 

 
En Conclusion : le dossier montre que l’assainissement est un élément de lutte contre 
la pollution, il permettra de maîtriser à terme les divers rejets des eaux usées et pluviales 
de la commune. Le plan de zonage de l’assainissement des eaux usées sera amené à 
évoluer à moyen et long terme pour rester en harmonie avec l’urbanisation de la 
commune. 
 
LES DEVIS ESTIMATIFS : 
 
Le tableau synoptique mentionne les réseaux d’assainissement financés en tout ou en 
partie par Noréade en 2017. L’opération concernait 65 logements pour un montant de 
990 000 € H.T.  
Les travaux restant à réaliser dans le programme d’extension, de renouvellement et 
d’amélioration des réseaux concernent le chemin de Lens pour 13 logements 
programmés en 2023 et à l’avenir la rue d’Arras pour 40 logements.  
 
Le devis estimatif de la tranche A : le Chemin de Lens s’élève à 120 000 € H.T. 
En ce qui concerne la tranche B : Rue d’Arras (1ère partie) le montant du devis prévu est 
de 792 000 € H.T. 
 
ANNEXE 8 : Plaquette « ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF »   
 
Ce document de 18 pages réalisé par le groupe de travail « assainissement des 
communes rurales » animé par l’Agence de l’Eau Artois-Picardie est un document 
pédagogique pour les particuliers. Il présente les différentes techniques d’assainissement 
individuel envisageables en fonction des caractéristiques du sol. 
Seul un logement de la commune de Arleux-en-Gohelle est concerné. 
 
ANNEXE 9-10 : REGLEMENT DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET 
NON COLLECTIF  
 
La règlementation établit des obligations pour la collectivité et les particuliers quel que 
soit le mode d’assainissement considéré. Les 8 pages de règlements rappellent de façon 
détaillée et précise tous les principes applicables en matière d’assainissement collectif 
(55 articles) et non collectif (36 articles). 
 
 

II AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE. 
 
Pour faire suite à la demande d’examen au cas par cas déposée par le Directeur Général 
de Noréade le 28 février 2018 et complétée le 20 mars 2018, concernant l’élaboration du 
zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de Arleux-en-Gohelle, la 
Mission Régionale d’Autorité Environnementale décide, en date du 17 mai 2018,  que « la 
procédure d’élaboration du zonage d’assainissement des eaux usées de la 
commune de Arleux-en-Gohelle n’est pas soumise à évaluation environnementale 
stratégique ».   
Elle précise que 

- Le réseau d’assainissement est en grande partie déjà construit,  
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- La station d’épuration d’Oppy est en bon état de fonctionnement et de capacité 
suffisante,  

- Les sites Natura 2000 sont suffisamment éloignés pour échapper aux éventuels 
impacts, 

- Le projet d’élaboration du zonage d’assainissement des eaux usées de la 
commune de Arleux-en-Gohelle n’est pas susceptible d’entrainer des effets 
négatifs notables sur l’environnement et la santé.    

 
 

III   LES ENJEUX DU PROJET : 
 

➢ Sur le plan environnemental :  
 
Le zonage d’assainissement doit permettre de s’assurer de la mise en place des modes 
d’assainissement adaptés au contexte local et aux besoins du milieu naturel. Par ailleurs 
c’est un élément de la lutte contre la pollution.  
La MRAe, dans sa décision du 17 mai 2018, a décidé que « le projet n’est pas susceptible 
d’entrainer des effets négatifs notables sur l’environnement et la santé » et qu’il ne peut 
entrainer des effets négatifs sur les sites Natura 2000. 
 

➢ Sur le plan économique : 
 

Le zonage permettra à la commune de disposer d’un schéma global de gestion des eaux 
usées et pluviales adapté techniquement et économiquement à son territoire. Il permettra 
de maîtriser à terme les divers rejets des eaux usées et pluviales de la commune. Il sera, 
d’ailleurs, amené à évoluer avec les documents d’urbanisme de la commune. La solution 
retenue est intéressante en raison d’un réseau d’assainissement existant et un habitat 
relativement concentré.  
 
 

IV   ORGANISATION DE L’ENQUÊTE : 
 

 IV-1 Désignation de la Commissaire Enquêtrice. 
 
Par décision n° E23000030/59 du 10 mars 2023, Monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de Lille a désigné Madame Annie DEHEUL, en qualité de commissaire 
enquêtrice pour instruire cette enquête publique.  
 

 IV-2 Siège de l’enquête. 
 
Conformément à l’article 1 de l’arrêté du SIDEN-SIAN, le siège de l’enquête est le SIDEN-
SIAN. 
 

 IV-3 Accueil du public. 
 
Les pièces du dossier complet, en version papier, ont été mises à la disposition du public 
à la mairie de ARLEUX-EN-GOHELLE située 2 rue d’Arras, ainsi qu’un registre 
d’enquête, afin de recueillir les observations, suggestions, contre-propositions relatives à 
ce projet. 
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Le dossier est resté accessible au public, pendant 30 jours consécutifs, du lundi 17 avril 
au mardi 16 mai 2023 inclus, aux jours et heures habituels d’ouverture au public de la 
mairie. 
 

 IV-4 Permanences. 
 
La commissaire-enquêtrice s’est tenue à la disposition du public pour recevoir les 
observations orales ou écrites en mairie de Arleux-en-Gohelle, aux jours et heures 
prescrits par l’article 3 de l’arrêté du SIDEN-SIAN. Les trois permanences ont été tenues 
les : 

• Lundi 17 avril 2023 de 9 h à 12 h. 

• Samedi 06 mai 2023 de 9 h à 12 h. 

• Mardi 16 mai 2023 de 14 h à 17 h, fin de l’enquête. 
 
Le bureau de permanence de la commissaire enquêtrice se situe, au rez-de-chaussée 
dans la salle du concert de la Mairie, suffisamment vaste pour recevoir sans difficulté les 
personnes, en respectant les règles de confidentialité. La salle est accessible à tous les 
publics, et adaptée aux personnes à mobilité réduite. 
 

 IV-5 Information du public. 
 
La publicité a été effectuée selon la procédure prévue pour ce type d’enquête. Toutes les 
dispositions réglementaires ont été respectées.  
 
Affichage : 
 
Des affiches « Avis d’enquête publique » ont été apposées de façon parfaitement visible : 

- sur le panneau destiné aux affichages près de la mairie (format A2 à caractères 
noirs sur fond jaune), 

- sur la porte d’entrée de la salle des fêtes , 
- sur la porte d’entrée de la salle des sports. 

 
L’enquête publique a également fait l’objet d’un affichage au siège du SIDEN-SIAN au 
moins 15 jours avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci. 
 
La vérification de l’affichage a été réalisée le 03 avril 2023 puis lors de chaque 
permanence.  
 
Les affichages ont été maintenus jusqu’au 16 mai 2023, date de la clôture de l’enquête. 
Monsieur le Président du SIDEN-SIAN ainsi que le Maire de Arleux-en-Gohelle ont 
attesté de cette formalité par la production d’un certificat d’affichage (annexe 4). 
 
Insertion dans la presse :  
 
1ère insertion le jeudi 30 mars 2023 dans l’Indépendant du Pas-de-Calais et le vendredi 
31 mars 2023 dans la Voix du Nord. 
 
2ème insertion le mardi 18 avril 2023 dans la Voix du Nord et le jeudi 20 avril dans 
L’Indépendant du Pas-de-Calais. 
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Autres moyens d’informations du public : 
 
L’avis prescrivant l’enquête publique apparait sur le site Internet : www.noreade.fr 
 
Pour compléter l’information, Monsieur le Maire a diffusé sur l’application 
« panneaupocket » l’objet de l’enquête publique ainsi que le calendrier. C’est une 
application très utilisée par les habitants pour être informés des divers évènements 
concernant la commune. 
 
 

V DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE.  
 

 V-1 Mise à disposition du dossier d’enquête et registre. 
 
Conformément aux dispositions de l’arrêté du SDEN-SIAN en date du 24 mars 2023, 
signé par Monsieur le Président du SDEN-SIAN, l’enquête publique s’est déroulée du 
lundi 17 avril 2023 à 9h00 au mardi 16 mai 2023 à 17h00, soit pendant 30 jours 
consécutifs. 

 
Selon l’article 3 de cet arrêté, les pièces du dossier ont été déposées à la mairie de 
Arleux-en-Gohelle située 2 rue d’Arras où le public a eu la possibilité de consulter le 
dossier sur support papier ainsi que sur un poste informatique aux jours et heures 
habituels d’ouverture des services de la mairie. Cet article mentionne que le port du 
masque et les mesures barrières sont conseillés. 
Le dossier était également consultable en ligne sur le site internet ; www.noreade.fr via 
le lien : https://agenceenligne.noreade.fr/enquete-publique  
 
Les informations relatives à ce dossier peuvent également être demandées à Monsieur 
le Président du SIDEN-SIAN – 23, avenue de la Marne 59443 Wasquehal Cedex. 
 
Le registre côté et paraphé par la commissaire enquêtrice, a été mis à la disposition du 
public à la mairie de Arleux-en-Gohelle, aux jours et heures d’ouverture de cet 
établissement et pendant toute la durée de l’enquête, afin que les personnes puissent 
présenter leurs observations ou propositions. 
 
La commissaire-enquêtrice s’est tenue à la disposition du public, pour recevoir les 
observations orales ou écrites en mairie de Arleux-en-Gohelle, conformément à l’article 
3 de l’arrêté, aux jours et heures des permanences détaillées ci-dessus. 
 
Le public a pu également s’exprimer : 
 
- Par correspondance adressée à Madame la Commissaire Enquêtrice à la mairie 
de Arleux-en-Gohelle. 
 
- Par voie électronique à l’adresse suivante : epzonage.arleux-en-
gohelle@noreade.fr  
 

 V-2 Bilan des permanences. 
 
Lors de la 1ère permanence, le lundi 17 avril 2023 : 

http://www.noreade.fr/
http://www.noreade.fr/
https://agenceenligne.noreade.fr/enquete-publique
mailto:epzonage.arleux-en-gohelle@noreade.fr
mailto:epzonage.arleux-en-gohelle@noreade.fr
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La commissaire enquêtrice n’a reçu aucune visite du public et aucune observation n’a 
été déposée. Par ailleurs la commissaire enquêtrice a vérifié la fonctionnalité de l’adresse 
mail, celle-ci est tout à fait valide, prête à recevoir d’éventuelles observations. 
 
A la 2ème permanence, le samedi 06 mai 2023 : 
Il n’y avait aucune observation notée sur le registre, et la commissaire enquêtrice n’a eu 
ni visite, ni observation.  
 
Il en est de même lors de la 3ème et dernière permanence, le mardi 16 mai 2023. 
 
Aucune observation n’a été déposée sur l’adresse électronique ou par courrier durant les 
30 jours d’ouverture au public. 
 

 V-3 Climat et clôture de l’enquête. 
 
L’enquête publique s’est déroulée sans aucun incident et dans la sérénité. 
Les locaux étaient adaptés à la réception du public et au travail de la commissaire 
enquêtrice. 
 
 L’organisation mise en place par les services de la Mairie a permis un bon déroulement 
de l’enquête. 
 
L’Arrêté du SIDEN-SIAN a été respecté en tous points. 
 
Le registre a été clôturé et emporté par la commissaire enquêtrice à la fin de l’enquête, 
le mardi 16 mai 2023 à 17h 00. 
 

 V-4 Les actions menées par la Commissaire Enquêtrice. 
 
Des contacts téléphoniques ont eu lieu avec Monsieur DELOFFRE, ainsi que Madame 
CARQUET du SIDEN-SIAN afin d’obtenir des explications concernant le dossier. 
Les modalités de l’enquête publique ont été définies par échanges téléphoniques avec 
Madame CARQUET (période, durée de l’enquête et date des permanences). 
 
Un premier rendez-vous a eu lieu le jeudi 30 mars de 9h30 à 10h45 dans la salle des 
fêtes de Arleux-en-Gohelle en présence de Monsieur le Maire et du 1er adjoint, de 
Monsieur DELOFFRE du SIDEN-SIAN et des représentants des entreprises 
d’assainissement et de voiries. Lors de cette réunion, il a été traité, en 1er lieu, l’aspect 
technique des travaux rue de Lens ainsi que leur programmation prévue pour les travaux 
d’assainissement en janvier 2024 et les travaux de voiries en février- mars 2024 où 
devraient être enfouis les câbles de téléphone, EDF, Fibre ; puis en 2ème lieu l’aspect 
organisationnel de l’enquête publique (lieu d’affichage, information, permanences…). Les 
travaux concerneraient uniquement la rue de Lens qui comprend 13 logements. 
Lors de cette réunion, Monsieur DELOFFRE a remis à Monsieur le Maire et moi-même 
le dossier version papier.  
 
Le contrôle de l’affichage s’est déroulé le lundi 3 avril, la commissaire enquêtrice s’est 
d’abord rendue à l’hôtel de ville où elle a rencontré Monsieur TRANCHANT, 1er adjoint, 
et la secrétaire de Mairie afin de coter et parapher le dossier et le registre d’enquête et 
de voir la salle des concert, lieu de permanence. 
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Monsieur TRANCHANT et moi-même sommes allés rue de Lens, où auront lieu les 
travaux d’assainissement puis situer l’endroit de la propriété dotée d’un zonage 
d’assainissement individuel, cette propriété se situe hors agglomération du fait de son 
activité agricole d’où son lieu excentré difficilement raccordable au réseau collectif.  
 
En cours d’enquête et de manière aléatoire, je me suis assurée de la fonctionnalité de 
l’adresse mail mise à la disposition du public et de la présence du dossier électronique 
sur le site de Noréade. 
 
Le procès-verbal de synthèse a été envoyé par mail avec confirmation de réception le 
mercredi 17 mai 2023 à Monsieur DELOFFRE, chargé des opérations territoriales, selon 
l’article 4 de l’arrêté du SIDEN-SIAN il dispose d’un délai de 15 jours pour produire un 
mémoire en réponse, soit au plus tard le 1er juin 2023. Le mémoire en réponse m’est 
parvenu le 31 mai 2023 par mail. 
 
Les conclusions et l’avis de la commissaire enquêtrice font l’objet d’un document distinct. 
 
La commissaire enquêtrice a retourné le dossier complet avec son rapport, ses 
conclusions motivées à Monsieur le Président du SIDEN-SIAN le 09 juin 2023. 
 
Une copie intégrale sous forme numérique du rapport d’enquête publique et des 
conclusions motivées est adressée à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de 
Lille le même jour. 
 
 

VI AVIS DU PUBLIC ET REPONSES DU MAÎTRE D’OUVRAGE. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête, il n’y a eu aucun courrier, aucune observation sur 
l’adresse mail ni sur le registre d’enquête mis à la disposition du public en marie de 
Arleux-en-Gohelle. 
 
 

VII QUESTIONS DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE ET 
REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 
 
1) Question 1 : 
 
La délibération du conseil d’Administration de Noréade proposant le zonage 
d’assainissement est datée de février 2011, pourquoi un délai de 12 ans entre cette 
délibération et le lancement de cette enquête en avril 2023 ? 
Est- ce qu’il y a eu une consultation préalable du public ? 
 

Réponse du Maître d’ouvrage  
 
La multiplicité des dossiers de zonage à traiter n’a pas permis de trouver le temps 
nécessaire pour traiter ce dossier dans de meilleurs délais 
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2) Question 2 : 
 
Les travaux à réaliser concernent uniquement la rue de Lens dans un premier temps puis 
à terme rue d’Arras. Pourquoi une enquête publique n’a-t-elle pas été réalisée au 
préalable, au moment de l’assainissement collectif ? 
Pourquoi une enquête maintenant ?  

 
Réponse du Maître d’ouvrage 

 
L’enquête publique concerne l’ensemble de la commune et cette dernière vient 
régulariser la situation actuelle. 
 
3) Question 3 : 
 
Selon le dossier, le réseau d’assainissement de cette commune est réalisé en quasi-
totalité, il y est indiqué que la commune sera dotée à terme d’un réseau d’assainissement 
de type séparatif. Ce réseau de type séparatif (séparant eaux usées et pluviales) existe-
t-il déjà dans les rues dotées de l’assainissement collectif ?  
 

Réponse du Maître d’ouvrage 
 

Toutes rues sont dotées de l’assainissement collectif, mais il en existe 2 types :  
- L’unitaire, (eaux pluviales et usées mélangées) dont la quasi-totalité de 

l’ensemble de la commune dispose déjà  
- Le séparatif (eaux pluviales et usées séparées) qui sera réalisé à l’avenir. 

 
Donc toutes les rues dotées de l’assainissement collectif à ARLEUX-EN-GOHELLE ne 
sont pas forcément de type séparatif, mais sont vouées à le devenir à terme. 

 
4) Question 4 : 
 
Le projet du zonage d’assainissement collectif rue de Lens prévoit-il un zonage de type 
séparatif ? 
Où seront rejetées les eaux pluviales collectées séparément ? 

 
Réponse du Maître d’ouvrage 

 
Oui le projet du zonage d’assainissement collectif Rue de Lens prévoit un réseau de type 
séparatif. Les eaux pluviales seront acheminées par l’unitaire existant qui deviendra 
strictement pluvial à la suite de nos travaux. Elles se rejetteront donc au niveau de 
l’exutoire actuel dans la Rue de Bois-Bernard. 
 
5) Question 5 : 
 
La rue d’Arras possède déjà un zonage d’assainissement collectif, selon le dossier les 
travaux à réaliser seraient des travaux de renouvellement type séparatif qui 
concerneraient une 1ère partie : 

- Quel est le tracé de cette 1ère partie, 
- A quel moment prévoyez-vous les travaux, 
- Où seraient rejetées les eaux pluviales ? 
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Réponse du Maître d’ouvrage 
 

- Le tracé de la première partie concernée par la mise en séparatif du réseau 
d’assainissement est compris entre la Rue d’Oppy et le Chemin de la Chapelle. 

- Ces travaux ne sont pas encore programmés et ne seront pas réalisés avant 2027. 
- Les Eaux pluviales seraient rejetées au niveau de l’exutoire actuel dans la Rue de 

Bois-Bernard. 
 

6) Question 6 : 
 
Le dossier traite de l’assainissement des eaux usées. A une époque où la gestion 
rigoureuse des eaux de pluie semble de plus en plus nécessaire, cet aspect est très 
superficiellement étudié dans le dossier.  
Quelles sont les propositions envisagées dans ce cadre pour les futurs travaux ? 

 
Réponse du Maître d’ouvrage 

 
Nous n’abordons pas le sujet de la gestion des Eaux Pluviales lors de nos démarches 
visant à l’approbation du zonage d’assainissement collectif/non collectif d’une 
commune. Selon nécessités, un zonage pluvial peut également être étudié dans nos 
communes adhérentes. 
 
Dans le cas de la commune d’ARLEUX-EN-GOHELLE, les eaux pluviales urbaines sont 
déjà reprises par les réseaux unitaire et pluvial existants, dont l’exutoire se situe dans la 
Rue de Bois-Bernard. 
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VIII CLÔTURE DE L’ENQUETE 
 
La présente enquête a été clôturée selon les termes de l’arrêté du SIDEN-SIAN le mardi 
16 mai 2023 à 17h. Le registre a été récupéré et clôturé le jour même par la commissaire 
enquêtrice. 
  
L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions matérielles et en toute sérénité. La 
commissaire enquêtrice a été très bien accueillie dans les services de la mairie et les 
permanences n’ont donné lieu à aucune difficulté, mais le public ne s’est pas manifesté.  
 
Je tiens à remercier toutes les personnes ayant contribué au bon fonctionnement de cette 
enquête, Monsieur le Maire de ARLEUX EN GOHELLE, Monsieur TRANCHANT, 1er 
adjoint, Madame CARQUET et Monsieur DELOFFRE du SIDEN-SIAN. 
 

      
     Fait à ROOST-WARENDIN, le 09 juin 2023 

 
      
     La Commissaire-Enquêtrice 

      
     Annie DEHEUL 
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ANNEXE 1 
 

Décision de désignation du Tribunal Administratif 
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ANNEXE 2 
 

Arrêté de Monsieur le Président du SIDEN-SIAN 
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ANNEXE 3 
 

Les parutions dans les journaux 
 

L’indépendant du Pas-de-Calais du 30 mars 2023 
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La Voix Du Nord du 31 mars 2023 
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L’indépendant du Pas de Calais du 20 avril 2023 
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La voix du Nord du 18 avril 2023 
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ANNEXE 4 
 

Les attestations d’affichage 
 

Attestation d’affichage de NOREADE 
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Attestation affichage de Monsieur le Maire 
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ANNEXE 5 
 

Les Mesures de publicité 
 

 

Affiche Mairie 
 

 
Affiche Salle des sports 

 

Affiche Salle des fêtes 
 

 

 

 
Site internet « PanneauPocket » 
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ANNEXE 6 
 

Le Mémoire en réponse du Maître d’ouvrage 
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